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DOO~1::1NTS

CONCIiRNANT

L'ATELIER MONÉTAIRE DE TOURNAI

A L'EPOQUE DE LA nOMINATION ESPAGNOLE.

Les piècesdont l'indication va suivre existent en copies
à la Bibliothèque nationale, à Paris. Ces copies ont été
faites au xvn" siècle, d'aprèsIes archives de la Chambre

des comptes de Lille, et sous la cl irection de Denis
Godefroy, que Louis XIV avait nommé garde desdites
archivesC). Ellesse trouventpresque toutes dans le trente­
huitième volume de la collection des manuscrits Colbert
dite des l8~; cinq seulement sont dans le trente-septième
volume (2)., A part la première, que nous reproduisons en
entier à cause de son importance, et quelques autres
encore, particulièrement intéressantes, nous nous borne­

l'ons, assez généralement, à mentionner d'une manière
sommaire la nature de chacune des pièces pal' nous
inventoriées, Notre seul mobile, dans l'accomplissement

Pl Nous renvoyons il ce que nousavons déjà dit dans la Revue de la
numismatiquebelge, année 4859, pp. 6 et 7, à propos d'autres copies de
documeuts monetaires exécutées dans les mêmes conditions.

(:i) Nous noterons plus loin celte exception à mesure qu'elle se pré­

sentera,
ANN[E ~881 ~8
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de ce travail de dépouillement, a été de livret' à ceux de
nos collègues que l'histoire monétaire de Tournai inté­
resse une liste de matériaux qui nous paraissent mériter
d'être utilisés.

Lettres de l'Archiduc Mathias, reconnu Gouverneur des
Pays-Bas par les Étals:yénéraux, portant, sur l'noi« de

ceux des Finances au Conseil d'Élat, translaüon de la

JJlonnaie deMonsà Tournai. AAnvers, le 26 aoû11 n78.

- Sermentprêté par le Maître particulier de la nouvelle
1Jlo.nnaie de Tournai. A Lille, le 7 octobre 1078, ­

(Registre des Commissions coté n° 6 (i), fol. 55.)

et Sur ce que Simon de Malines, maistre particulier
de la Monnoye du Roy nostre Sire à Mons en Haynaut,
auroit remonstré comme il auroit plu à sa Majesté, dez
le mois d'octobre mil cinq cens soixante et seize,au regard
de la nécessité d'alors, ériger ladiLe Monnoye en icelle
ville, pour y estre forgez tous tels deniers d'or et d'argent
qui se monnoyent ez autres Monnoyes de pal' deça, afin
d'accommoder les marchans, changeurs el livreurs de
Haynaut, Flandres, Artois et des lieux circonvoisins, et

signamment pour obvier à ce qu'ils ne transportassent
leurs matériauxen France et Cambray; et comme il auroit

{Il Cette cote et toutes celles que l'on trouvera plus loin sont celles
des archives de la Chambredes comptesde Lille,à l'époqueoù lescopies
ont été faites pour la collection des ,182.
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trouvé par expérience que ladite ville de ~ons ne seroit
aucunement à ce propice, pour n'estre marchande ny
assize en lieupassageJ', comme estbiencellede Tournayï"),
cause que lesdits marchans, changeurs et livreurs, pour
non sortir de chemin, ne délaissent de transporter leurs­
dits matériaux ez Monnoies estrangères~ au grandissime
intérest de sadite Majesté, ledit suppliant desirant garder,
conserver et avancer le proffit d'icelle sa Majesté, seroit
content se transporter en ladite ville de Tournay, moyen­
nant que,- an regard du proffit qui en succèderoit à sa
Majesté, et des dépens que luy conviendra supporter
audit transport, la ferme de la Monnoye iIlec Iuy fust
accordée pour un autre terme de douze ans;

« Monseigneur l'Archiduc d'Austriehe, Duc de Bour­
gogne, etc., Gouverneur et Capitaine général des pays de
par deça, ce que dessus considéré, 3, pour et au nom de

(1) II Ya bien longtemps que 1\1. Renier Chalon a été Jrappé de ce
fait: qu'après 4587 Philippe 11 et ses successeurs Ile battirent plus

monnaie comme comtes de Hainaut, (Revue de la numismatique belge,
année '846,. P 75.) Il La mcnnaie de Mons, écrivait-il à ce sujet, ru~

supprimée. L'atelier do Tourcaî, au contraire, prit sous Albert et
Isabelle une act.vité extraordinaire, et une gronde partie des monnaies
de ces princes et de celles de Philippe IV sont frappées commeseigneurs
de Touruai, souveraineté bien moi ns importante quele Hainaut, et une
des plus petites des Pays-Bas, C'est une singularlté remarquable et dont
la cause mértterait d'être recherchée, ~

Le document que nous publlous ici semble de nature à résoudre la

question, bien qu'il soit antérieur de près de neuf ans à l'époque où
I'utelier de Mous fut définitivement absorbé par celui de Tournai,après
deux essais encorede remise en activité, en 4581 et ~o84, (Cf. CIlALON,

Itechcrche« sur les monnaies des comtes de Hainaut, 4u supplément!

pp, L et Ll.)
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sa Majesté o.par avis de ceux des Finances, consenti et
accordé, consent et accorde, de grâce spéciale par cettes,
audit Simon de Malines, remonstrant, qu'il pourra dores­
navant en la ville de Tour~ay exercer l'office de Maistre
particulier des monnoyes de sa Majesté, et faire forger
tous t.els denier~ d'or et d'argent et de cuivre qui se mon­
noyent ez autres Monnoyes de par-deçà, SUt' l'instruction
à luyà bailler, et ce par forme de provision pour nn temps
et terme de douze ans continuels et ensuivant l'un l'autre,
commençant dez ce jourd'hui; ne Fust que autrement pal'
les Estats generaux en fust ordonné; demeurant moyen­
nant ce la promesse à luy faite sur la ferme de la Monnoye
de Mons, par acte du dixiesrne de decembre mil cinq cens
soixanteseize, nulle et révocquée. Sur quoy et se deument
acquitter en l'exercice dudit estat et office ledit Simon de
Malines sera tenu faire le serment pertinent, et bailler
caution suffisante ez mains de ceux de la Chambre des
comptes à Lille. Le tout à condition exp.'esse que ceux de
Tournay seront tenus accommoder icelle Monnoye de
maison et place suffisante à cet effect, a leurs frais et

"dépens, ainsy qu'ils présentent. Fait en Anvers le vint
sixiesme jour d'aoust mil cinq cens soixante dix huit.
Ainsy sO'ltbsigné: MATHIAS, Liedekerke, Schets, Remuont,
D'Oycnbn.tgghe.

Il El sur le dos estoit e..writ ;

Il Aujourd'huy septiesme jour d'octobre mil cinq cens

Cl L'archiducMathias n'étai! pas le représentant reconnu de Phi­
lippe II dans tes Pays-Bas; mais on 'if agissait encore, alors, pour el au

nom du roi, tout en contre-carrant son autorité.
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soixante et dix huit, Simon deMalines, dénommé au blanc
de cestes, a fait le serment deu et pertinent, et baillé
caution suffisante de l'estat et office de Maistre particulier
de la Monnoye en la ville de Tournay, dont audit blanc
mention est faite, ez mainsde Messeigneurs les Président
et gens des Comptes à Lille, moy présent, et signé:
F. Dubois. »

C'est à la suite des dispositions qui précèdent, sur
lesquelles l'attention des numismates n'avait pas. encore
été .appelée, que furent frappées à Tournai diverses
monnaies au nom de Philippe Il, dans le système arrêté
par les États. Nousciterons notamment l'écu d'argent, ou
pièce de 32 sous, daté de 1n79, décrit par C. P. Serrure
dans sa Notice sur le cabinet monétaire du Princede Ligne

(1847, p. 380).
Le 29 novembre 1581, la ville de Tournai dut. se rendre

au prince de Parme, gouverneur général des Pays-Bas
pour le roi d'Espagne, et rentra ainsi sous rentière auto­
rité de Philippe II. En 1D82 et années suivantes, de
nombreuses monnaies y furent frappée~ dans le système
communaux divers ateliers des provinces soumises à
l'obéissance du roi ("), Nous revenons â la liste de nos
documents.

(l) Cil. COClIETEUX. Monnaies frappées il. To!&)'nai; caialoque des
monnaies de Philippe Il. (Revue de la numismatique belçe, année i 853,

pp. ~~7 et suiv.)
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Il

Instruction et règlement pour le garde de la lJ!lonnaie de

Tournai. Le 6 mai 1081. (Registre des commissions,
coté n° 6, folio 55 Il du chiffre renouvellé à la fin du
registre )l, )

Cette pièce est reproduite deux fois dans le 58c volume
des 182, et d'après des registres différents. La seconde ,
fois (t), elle est ainsi intitulée: Il Instruction pour
Jacques Fabri, garde de la Monnoye du Roy d'Espagne

à TOU1'11ay, s'Ur laquelle il estait tenu de se regler en
l'exercice de sa charge. Le 6 may 158-1. »

Jacques Fabri, ou Fabry, doit avoir quitté Tournai peu
après la prise de la ville par le prince de Parme; nous
allons le retrouver signalé comme absent et engagé dans
le parti opposé à la cause du roi.

Hl

Lettres au nom de 'Philippe Il, roi d'Espagne, portant
commission de qarde de la Mon.naie de Tournai,
A Tournai. le 5 février t582. (Registre des commis­
sions, coté n° 6, folio 208.)

Philippe II, par délibération de son hou neveu le prince
de Parme) capitaine général de ses pays de par·deçà,
commet Pierre de Pollinchove Cl à l'esta! et office, est-il

P) Fol. 460.
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dit, de g~rde de nostre Monnoy~ de cette 1wstre cité de
Tournay, vacant par l'absence de Jacques Fabry C),
tenant parti à Nous contraire, dernier possesseur dudit
estat. D

IV

Lettre au nom de Philippe Il, porlant commissio«
d'essayeu.r de la Monnaie de Tournai. A Tournai, le
15 février 1082. (Registre des commissions, coté n° 6,
folio '173.)

Cet essayeur se nommait Jean Billet.

v
Lettres portant commission de maître particulier de la

Monnaie de Tournai. Au camp, à Messines, le 20 sep­
tembre 1082. (Registre des commissions, coté n" 6,
folio 225.)

Jacques de Surhon, précédemment maître particulier
de la Monnaie de Mons, succédait, à Tournai, à Simon de
Malines, décédé.

Il fut continuédans I~ ferme de la Monnaie deTournai,
par des prolongations successives de trois ou' de six ans,
jusqu'en 1609, année dans laquelle il futnommé l'un des
mattres généraux des monnaies des Archiducs.

(I) En cet endroit du volume, le nom de l'ancien garde paratt être
écrit Gabry, au lieude FaT/ri, que nous trouvions tout à l'heure.
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Celles des lettres de continuation de sa ferme qu'on
trouve transcrites dans le 38c volume des 182 sont datées
des 25 juin 1588, 24 avril 1091, 23 août 1D97, 19 août

1600, et 14 juin 1606.

VI

Instrueüo« et règlement pOU)' l'essasjeur pa,·ticuUe1' de la

Monnaie de. Tow·nai. Le 10 janvier 1585. (Registre

des commissions, cotén° 6, folio 228.)

VII

Instruction pour le garde de la lJ'lonnaie do Tournai,

1583. (Registre des commissions, coté n" 7, folio 30.)

VUI

Lettre portasu commission d'essayeur de la Monnaie de

Tournai, A Tournai, le 16 novembre 1584. (Registre
des commissions, coté n° 7, folio 148.)

Cet essa~'eur est François Vanden Bossche.
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lX

Lettres portant commission d'essayeur de la Monnaie de

Tournai. A Bruxelles, le 17 septembre 1f:>87. (Registre
des commissions, coté n° 8, folio 96.)

Le' nouvel essayeur est Adden Caluwart, nommé en
remplacement de François Vanden Bossche, décédé.

La famille Caluwart, Calluwaert, Caluwaerts, a été
hien connue dans les Monnaies des Pays-Bas espagnols,
M. Pinchart a cité plusieurs graveurs dece nom, de 1D97
à 1663 (i). En 1622, Jean Caluvert (ou Caluwaert) était
nommé à l'office d'essayeur de la Monnaie d'Arras (2).

x
Lettres portant continuation de commission du. maitre

particulier de la Monnaie de Tournai. A Bruxelles, le
20 juin Hi88. (Registre des commissions, coté n° 8,
folio 165.)

XI

Amende arbitrée par /L'S officiers des comptes, à Lille,

contre l'essayeur-parliculier de la Alonnoye de Tournai,
« pour malversation par luy commise au fait de son
office. Il Au grand hureaude la Chambre des comptes
à Lille, le 22 août 1590 (3). (Registre des mémoires,
coté n° 8, folio 5.)

Cette pièce est assez curieuse. Elle constate le fait,

(1) Renuede la numismatique belgB, 181>3, p. 63.

ra}. tua; ~S591 p. 38.

e) 3ic volume de la collection des 182, fol. 5.
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assurément rare, de nombreuses monnaies fabriquées,
par suite de l'incurie de l'essayeur, à plus haut litre que
ne le comportaient [es ordonnances et instructions. En
voici un extrait :

(c Comme les Maistres generaux des monnoyes de
Sa Majesté par·deçàaient, par plusieurs changeurs ayants
livré matièresd'or ou d'argent en la Monnoye de Tournay,
esté advertis qu'ils se trouventjournellement grandement
intéressez ez-essais qui s'en font de leursdites matières
par l'essayeur particulier, Adrien Cal1uwart, et que,
pour en découvrir la vérité, lesdits Maistres généraux se
soient mis en tous devoirs possibles; ce faisant [ont]
trouvé par les essais généraux et particuliers faits par
l'essayeur général desdites monnoyes de par-deça, tant
des deniers prins en la boitte nagueres ouverte en cette
Chambre, de ladite Monnoye de Tournay, que d'autres
empruntez de bourses communes, ladite faute estre adve­
nue par négligence dudit essayeur particulier... Il

De cet état de choses, non-seulement les Il livreurs Il

avaient éprouvé un préjudice notable, Il au regard des
matières par eux, livréescomme dit est durant le temps de
ladite boiste lI, maisaussiSa Majesté, Cl pOUl' respect des
remèdes -prins en alloy sur les ouvrages d'icelle boiste,

desquels sont quasi tous trouvez trop bons par l'essay de
l'essayeurgénéral, au lieu qu'ils devroientestre escars (i)

Pl Inférieurs, dans la proportion admise, au LîLre fixé par les ordon­
nances et instructions. Le produit de l'escllarceliJ appartenait au souve­
rain qui faisait frapper la monnaie. (BOIZAnD, Traite des monnoyes~

4692, p. ~q
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enssuivant les hillets des essaiz dudit essayeur particulier,
portant ledit intérest de Sa Majesté pour le moins la
somme de trois cent trente livres, de quarante gros la
livre... Il

Sur le rapport des martres généraux, présents, ledit
essayeur particulier ayant été ouï, Messeigneurs de la
Chambre des comptes de Lille, ayant égard à ce que
ladite faute n'était pas procédée pal' malice, mais par
négligence et jeunesse dudit essayeur, ordonnent pour
cette fois ql1'il ne payera au profit de Sa Majesté.que
100 desdites livres. Ils ordonnent, en outre, et ponr tous
les essayeurs particuliers, que, à l'avenir; quand par les
essais généraux des bottes qui ressortissent en cette
Chambre aucuns deniers seront trouvés trop bons en
aloi, sans que la déclaration en soit faite par les billets de
l'essayeur particulier, celui-ci sera tenu de payer au profit
de Sa Majesté a tout ce que par l'essay général sera
trouvé excéder en bonté d'alloy le prix ordinaire desdits
deniers; dont, afin que de ce nul desdits essayeurs ne
prétende ignorance, lesdits Généraux seront tenus dres­

ser article à part et l'adjoindre ez instructions desdits
essayeursparticuliers de ce ressort 1\

xn
Lettres portant continuation de commission du, maitre

particulier de la Monnaie de Tournai, A Bruxelles, le
24 avril 1091. (Registre des commissions, coté n° 9,
folio 25,)

VOÙ' plus haut, au n° V.
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XIII

Lettres parlant commission de contre-çarde de la Monnaie

de Tournai. A Bruxelles, le 19 septembre 1092.
(Registre des commissions, coté n° 9, folio 70.)

Charles Vander Donckest appelé à cette fonction par
création d'emploi.

XIV

Lett-res portant.commission de contre-garde de la MOn1wie

de Tournai. A Bruxelles, le 20 septembre 1096.

(Registredes commissions, coté n° 9, folio 262.)

Louis de Gony, bourgeois demeurant en la 'ville de
Tournai, est nommé à cet emploi, en remplacement de
Charles Vander Donck, décédé.

xv
Instruction dressée par les officiers des finances pour le

contre-garde de la Monnaie de Tournai, Le 2 novem­
bre 1596. (Registre des commissions, coté n° 9,
folio 265.)
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XVI

Lettres portan; continuation de commission du maitre

particulier dt! la Monnaie de Tournai, A Bruxelles,
le 23 août 1097.(Registredes commissions, coté n° 10,
folio 02.) .

Voir plus haut, au n° V.

XVII

Instructio» }JO'lf1' le maître particulier de la Monnaie de

Tcurnai, 1097. (Registre des commissions, coté n° 10,
folio 54.)

Les monnaies dont la fabrication est prévue et réglée
par cette instruction sont: le réal d'or, le demi-réal

d'or, l'écu d'or; puis, en argent, le pldlippes-daldre, le
demi-philippes-tlaldre, et les cinquième, dixième, ving­

tième et. quarantième dudit philippes-daldre, enfin des
deniers de cuivre valant quatre mite« de Flandre, et des
mailles de cuivre, vingt-quat"e pour un patard. Ces
monnaies de cuivre étaient donc le denier et la mail!e de
la livre de quarante gros, autrement dite encore livre

d'Arloùi et flo1·in. Il paraît, au surplus, que la maille n'a
pas été frappée, car on ne la trouve pas mentionnée dans
les comptes de la Monnaie de Tournai, de 1595 à 1600,
analysés par M. Je général Cocheteux C). Celte remarque

{'} Revue de la numiemaüqu» belge, 4853, pp. 270 et 27{.
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s'applique à la majorité des monnaies énumérées dans
l'instruction.

XVI11

Lettres portant commissior: de garde de la Monnaie de

Tournai. A Bruxelles, le 4 mai 1598. (Registre des
commissions, coté n° 10, folio 91.)

Nicolas de Polinchove est nommé à cet emploi en
remplacement de Pierre de Polinchove, son père, démis­
sionnaire en sa faveur.

XIX

Insh'uclions des archiducs Albert et Isabelle IL suivant

lesquelles les Conseillers et Maistres généraux des mon­

noyes det'oyent se conduire dans l'exercice de leurs

charges. n A Bruxelles, le 16 mars 1600. (Registre
des chartes, coté n° 04, folio 100.)

Nous ne mentionnons cet important document, qui
forme tout un code (1), que parce que nous avons eu à en
extraire le renseignement qui suit:

(1) Les instructions dont il s'agil traitent des attributions, fonctions
et obligationsdes mattresgénéraux des monnaîesj de celles des martres
particuliers, y comprisce qui concerne les ouvriers et monnayeurs; des
gardes et des contre-gardes j des essayeurs généraux et des es~ayeurs

particuliers; du tailleur ou graveur général de toutes les mounales de
par-deçà; des tailleurs particuliers; des orfèvres; des changeurs i et
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Les Monnaies indiquées dans lesdites instructions
comme existant alors dans les Pays-Bas espagnols sont:
« cellede Brabant, que l'on tient en Anvers », celles de
Maestri,cht .et de Bois-le-Duc, « celle de Flandres, que
l'on tient à Bruges li, et celle de Tournai.

Le maître particulier d'Anvers devait avoir en son
comptoir', pour contenter les marchands, la somme de
4,000 florins; il devait, en outre, bailler bonne caution

,,:tIe 6,000 florins. Les maîtres particuliers des autres
Monnaies n'étaient tenus à avoir dans leur comptoir
qu'une somme de 2,000 florins, chacun, et la caution
exigée de chacun d'eux n'était que de 3,000 florins.

xx
Instruction pour le maître particulier de la Monnaie de

Tournai. Le 10 mai 1600. (Registre des commissions,
coté n° 10, folio 118.)

tes monnaies à frapper en vertu de cette instruction
étaient: en 01', le double ducat et le tiers du double ducat;

en argent, la pièce dedeux florins, le florin, le demi-florin,

les quart, huitième et seizième de florin; en cuivre, le
gigot.

finalement, Il des affineurs ct départeurs d'or et d'argent •. Le tout
occupe ·~33 pagesin-folio dans le trente-septième volume de la collec­

tion des ~82.
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Lettres au nom des archiducs Albert et Isabelle, portant
rmouoellement de commission du maître particulier de
la Monnaie de Tournai. A Bruxelles, le 19 août 1600.

(Registre des commissions, coté n° 10, folio 217.)

Voir plus haut, pièce n° V.

XXII

Diverses instructions dressées par les officiers des financc.~

pour le maître particulier de la Monnaie de !ournai.

1603 à 1606. (Registl'e des commissions, coté n" '12,
folio 34.)

Les monnaies d'argent et de billon à frapper en vertu
de l'instruction du 28 avril 1605 sont le nouveau réal

de par-deça et le quart de réal.

L'instruction du17 avril 1603 règle la fabrication de
la monnaie d'argent qu'on y appelle pièce de trois réaux.

Par une autre. instruction, du29 juillet 1606, le maitre
particulier est autorisé à faire ouvrer des tlemi-rétucx,

au lieu des quarts de réaux dont la fabrication était pres­
crite par l'instruction du 28 avril .J 603.
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XXIH

Lettres portan; cotüimuüion de commission du moùre

particulier de la Monnaie de Tournai. A Bruxelles, le

14 juin 1606. (Registre des commissions, coté n° 12,

folio 28.)

VDir plus haut, pièce n° V•

. XXIV

Loures des officiers des finance§ C), portasu commission
de maître particulier de la Monnaie de Tournai. Le
16 décembre 1609. (Registre des commissions, coté
n" 13, folio52.)

Hugues de Fay, orfèvre, est nommé maître particulier
aTournai, en l'emplacement de Jacques de Surhon, qui
avait obtenu une charge de maltre général des monnaies
des Archiducs.

Il fut continué plusieurs fois dans sa ferme, et notam­
ment le 29 mars 1618 pOUl' un terme de six: ans. Il
mourut durant ce dernier bail, que la veuve fut appelée à
continuer pal' lettres du 20 septembre 1622.

(') Les officiel's des finances; c'est le conseil- des flnances, qui est

le plus souvent désigné ainsi dans les lnütulés des pièces transcrites

dans la collection des i 82.

ANNltE -188'. 29
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xxv
Lettres des officiers des finances, portant inetrucüo» pour

le maître particulier de la Monnaie de Tournai. Le
16 décembre 1609. (Registre des commissions, coté
n° 13, folio 52 v',)

Les espèces à ouvrer, d'après cette instruction} sont =

en or, le double ducat et le double tiers du double ducat;

en argent, la pièce de trois réaux, valant 15 patards, le

réal, le demi-réal et le quart de réal; en cuivre le liard

et le gigot.

L'instruction est suivie d'un curieux inventaire du
matériel de la Monnaie de Tournai.

XXVI

Instruction pOU';' le maître particulie-r de la Monnaie de

Tournai. Le 1'1 mai 1612. (Registre des commissions,
coté n° 13, folio 127.)

Les monnaies à frapper en vertu de ceUe instruction
étaient le double souverain d:Jor, le souoerai» d'or, le

double tiers du souverain d'or, le double sol d:Jargent,

valant 12 patards, et le sol d:Jargent, valantsix patards,

On voit par la valeur des deux dernières piècesque ce
qui est appelé icidouble sol d'argent est le quart de pata­

yon, ou double escalin, et que ce qui est appelé le sol

d'argent est l'escalin. Du reste, l'escalin, pièce de six
patards, était bien, en effet, un sou, mais seulement dans
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la plus forte monnaie de compte du pays, qui était la
livre de gros, valant douze petites livres de Flandre, ou
six livres de quarante gros.

XXVII

Lettres au nom des arcMducs Albert et Isabelle, portant

commissitm de prévô), à la Monnaie de Tournai.

ALouvain, le 1f mai 16HL (Registre des commissions,
coté n" 15, folio 280.)

A la mort de Louis de Gony, en 161D, l'état de
contre-garde fut supprimé. On voulait remplacer le
contre-garde par un prévôt de la Monnaie, « il prendre
parmi les ouvriers d'icelle. l) Ce fut Gilles Bours, ouvrier
et monnayeur de ladite Monnaie, qui fut nommé prévôt
pal' les présentes lettres de commission. Cet état de
choses ne dura pas; 'Voir ci-dessous, pièce n° XXX.

XXVIII

Instruction des officiers des finances pout le pl'évôt de la

Jl10nnaie de Tournai. Le 11 mai 1615. (Hegistre des

commissions, coté n" 15, folio 286.)



XXIX

l nstructio» pour le maître particulier de la Alonnaie de

Tournai. Le 25 août 16f6. (Registre des charles,
coté n° 52, folio 125.)

Cette instructionest spéciale à la fabrication des pièces
de trois patards, en bas argent.

xxx
Lettres des officicrs des finances portant commusum de

coture-qardede la ~1onnaie de Tournai, A Bruxelles, le

20 octobre 1616.

Les fonctions de prévôt de la Monnaie de Tournai,
auxquelles le monnayeur Gi Il es Bours fut appelé en 16J5
(voir pièce n° XXVH), n'avaient pas eu de durée. Gares
Bours avait même, depuis sa nomination à remploi de
prévôt, été chargé, sous le litre de anuràleu» de ladite

Monnoie, d'exercer , Il par provision et à rappel H,

l'état de contre-garde. Les lettres de commission du
20 octobre 1616 l'établissent entièrement cet état par ,la
nomination en titre de Jean Meurisse, Il auparavant massart
et receveur général de la ville de Tournay. "

Il serait superflu ici de rappeler autrement que par la
mention des ti tulaires les autres lettres-commissions de
contre-gardes transcrites dans le 38" volume des 182:

Arnould de Lespière, nommé le 5 févriel'1628.
Noël \rVibaut, 11 mai 163i>.
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IsaacGrulois, 2 mars 164'1.
Adrien Mellrissen, 26 octobre 1647.
François Connin, 18 novembre 1649.

XXXI

Lettres des officiers des finances portant continttation de

commissùm. du, maUt'e particulier de la Monnaie de

Tournai. A Bruxelles, le 29 mars 1618. (Registre des
commissions, coté n° 14., folio 68.)

Voir ci-dessus, an n°XXIV.

XXXII

Lettres au nom des archiducs Albert et Isabelle, portan;

commission de !larde de la Monnaie de Tournai, par

provision. A Bruxelles, le 50 avril 1618. (Registre des
commissions, coté n° 14, folio 57.)

Par ces lettres, Pierre de Polinchove est nommé pl'O­

visionnellement, pour avoir la survivance de Nicolas de
Polinchove, son père.

Nous ne rapporterons pa~ les autres lettres de commis­
sion de gardes de la Monnaie de Tournai que l'on trouve
encore copiées dans Je 38!: volume des '182; nous nous
bornerons à dire qu'elles concernent:

Jean Meurisse, ou Maurice, nommé le 3 février 1628.
Arnoul de Lespière, 10 avril 1655.
Isaac Grulois, 26 septembre 1647.
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Ils avaient tous trois été contre-gardes avantde devenir

gardes.

XXXIII

Acte des officiers·des finances par lequel ils autorisent nn

maître général des Monnaies par precision à assister à

l'ouverture des boues des Monnaies de Tournai el de

Bruges. A Bruxelles, le 20 août 1618. (Registre des
commissions, coté n° i 4, folio 71.)

XXXIV

Lettres des officiers des finances portatü commission

d'essayeur particulier de la Monnaie de Tournai.

A Bruxelles, le 10 janvier 1622. (Registre des com­
missions, coté n° 14, folio 211.)

Nicolas Amour est nommé essayeur en remplacement
d'Adrien Il de Caluwaert J>, décédé.

Voici encore les noms d'autres essayeurs, d'après les
lettres de commission transcrites dans Je 38e volume
des 182 :

Jacques Vander Heyden, nommé le 28 février 1628, en
remplacement de NicolasAmour, démissionnaire.

Noël Carene, nommé le 14 juillet 1664, en remplace­
ment deJean Roussin, décédé.
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xxxv
Instruction POUIj' l'essayeur purticulier de la Monnaie de

Tournai. Le 14 janvier 16~2. (Registre des commis­
sions, coté n° 14, folio 211 vO.)

XXXVI

Leuee« des officiers des finances « portasu continuation de
l'office de maître particulier de la Monnaye de Tournay

en la personne de la veuve. Il A Bruxelles, le 20 sep­
tembre 1622. (Registre des commissions, coté n° 14,

folio 208.)

Voi?' ci-dessus, au n- XXIV.

XXXVI[

Acte de su.brogation pa'f les officiers des finances, pour
1 entendre à l'ouverture des boites des Monnaies de

Tournai, Bruges et Arras, 811 la Ctuimbro des comptes,

à Lille. A Bruxelles, le 28 octobre 1626. (Registre des
commissions, coté n° in, folio 128.)

XXXVIII

Lettres des officiers des fisumce» poruuu instruction pour
le maître particulier de lit Monnaie de Tournai.

A Bruxelles, le 10 février 1628.(Registre des commis­

sions, coté n° 10, folio 190.)

Les monnaies qui, d'après .ces lettres, devaient être
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fabriquées, étaient le double sD'ltt'erain d'or, le souverain

et l'écu d'Of; et, en argent, .le dueaum, le demi-ducaton,
el les pièces de 24, de 12 et de 6 patards,

Le maître particulier auquel les instructions sont
adressées est Jean Craveau ; elles paraissent concorder
pour leur date avec les commencements de sa maltrise.

Le 22 janvier 1634, Jean Craveau fut continué pour
trois ans dans la ferme de la Monnaie de Tournai, à
partir du 23 février suivant. Et le 17 août de la même
année il obtint une aut l'e prolongation, pour six ans,
du 23 février 1657 au 23 février J643.

XXXIX

Instruction» 1WUf le maître particulier de la Alonnaie de

Tournai, 1631. (Registredes commissions, coté na 16,

folio 68.)

Par une instruction du 14 avril 163f , le maître parti­
enlier devait forger des patards en argent de bas aloi;
et, par une instruction du 27 mai suivant, des florins

noureaux, du prix de 20 patards, des doubles florins et
des demi-florins, toutes monnaies d'argent.



XL

lUandemenls décernés par les officiers de la Cham,bre des
comptes deLille, « pour réformer la monnoye da Tour­

nay et la rendre mieux marquée. II 1633. (Registre des
mémoires, coté n° 11, folio 99 C).)

Ces mandements, au nombre de quatre, sont tous datés
du 24 octobre 1633.

Le premier est adressé Ir à nos très chers et spéciaux.
amis, Jean Maurice, garde, et Arnoult de Lespière,
contre-garde de la Monnoye de Sa Majesté à Tournay. l>

Il commence ainsi: Il Tres-chers et spéciaux amis: ayans
, ouy Je rapport qui fait nous a esté par les Commissaires

par nous députez pour examiner d'où procédoit que les
espècesde monnoyes estoient si malouvréeset monnoyées
en la Monnoye de Tournay, et reconnu que la faute
procédoit en partie des ouvriers ayans travaillé avec des
enclumes et marteaux enfoncez, bossuez. et crevez, et
manqué à leur devoir de bien arrondir les plattes, en
partie des monnoyeurs n'ayans fait assez de travail pour
Jes monnoyer parfaitement, en partie aussy du graveur
n'ayant bien poly les coings ni gravéparfaitement comme
il convient, avons trouvé convenir, par l'avis des Généraux
des monnoyes, vous ordonner, comme vous ordonnons
pal' ceste hien expressement, de la part de Sa Ma­
jesté Il '" etc. Ici suivent des recommandations concer­
nant la surveillance à exercer par le garde et le

(1) 37e volume de la collectiondes ~821 folio 536.
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contre-garde sur le travail des ouvriers et monnayeurs.
Puis, pour ce qui est des rapports avec le graveur
des coins, voici comment les gens des comptes s'expri­
ment à ce sujet: Il Et affin que par faute dudit graveur,
fort avancé en âge, n'arrive aussi aucun inconvénient,
nous avons ordonné à Pierre Van Steynemeulen, commis
par Son Altesse Sérénissime C) pour assister ledit
graveur, de vacquer soigneusement à ladite assistance,
et de porter soin que les coings servans à monnoyer
soient d'ores en avant gravez et polis comme il appartient,
et. conformément les patrons gravez par le tailleur général;
auquel effet vous envoyons ci-joints deux sacs cache­
tez, contenant soixante-six grands poinçons, et cent
cinquante-six petits poinçons à tailler, avec quatre .
compas ayans servi auditSteynemeulen C), et ne recevoir
de lui ou dudit vieil graveur, autres coings qu'en con­
forrnité des premier et second articles de vosdites instruc-
tions »

Les très-chers et spéciaux amis auxquels s'adressent les

trois autres mandements sont:
10 Baltazar Laureys, (( graveur général des monnayes

de Sa Majesté.)l - Les coins pal' lui gravés, conservés
en la Monnaie de Tournai pour y servir de patrons,ayant
été trouvés, par l'essai;qui en fut fait, d'une taille Il trop
faible et délicate», notamment les coins des ducatons,
les gens des comptes lui ordonnent,au nomdeSa Majesté,
de graver incontinent, à ses frais et dépens, de nouveaux

Il coins et matrices desdits ducatons et demy-ducatons,

(') L'infante Isabelle,gouvernante des Pays-Bas.
{'} Quand il était à Arras; celase voiL plus loin,
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et de telles autres pièces qu'il lui sera ordonné pal' lesdits
Généraux des monnoyes, Il

21> Pierre Van Steynemeulen, cc commis pour assister
le graveur de la Monnoye à Tournay, Il Messieurs des
comptes lui ordonnent de vaquer soigneusement à l'assis­
tance dudit graveur et de faire en sorte que les coins
servant à monnaye.' soient dorénavant gravés et polis
comme il convient, et en tout conformes aux patrons
gravés par le tailleur général, à peine de suspension de
gages, et sous sa responsabilité. « Et afin, disent-ils,
que puissiez vacquer en plus grande _diligence, avons
envoyé aux garde et contre-garde les poinçons qui vous
ont servy cy-devant à la taille des coings en la Monnoye
d'Arras (1), que retirerez d'eux par inventaire. »

50 Van Heyden, 1\ graveur des coings de la Monnoye
de Sa Majesté à Touruay. Il Le mandement adressé à ce
dernier est la confirmation du mandement précédent.
Messieurs des comptes lui ordonnent de t< déférer) audit
Van Steynemeulen, qui lui avait été adjoint pour la
gravure des coins, à cause de l'âge avancé du titulaire, et
ils les rendent solidairement responsables du travail, Ils
recommandent, en outre, à Van Heyden de retirer des

mains des garde et contre-garde, et pal' inventaire,
conjointement avec Van Steynemeulen Cl les poinçons
dont on s'est cy-devant servy à la taille des coings en la
Monnoye d'Arras. n

(1) A l'époque de ce mandement, la Monnaie d'Arras était momenta­

nement fermée. (Voir nos recherches sur j'atelier monétaire d'Arras,
dans la Revuedela numismatique belge, année ·1859, pp. 50 et 51.)
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XLI

Lettres des officiers des. finances porlant continuation de

commission du maître particulier de la Monnaie de

Tournai. Des 22 janvier et 17 août 1654. (Registre
des commissions, coté n° 16, folios 165 et 174.)

Voi?' ci-dessus, au n° XXXVIII.

XLIl

Ordomumee et instruction dressée pm- les conseillers et.

généraux des monnaies, pour le maître particulier de

la Monnaie de Tournai. ABruxelles,le 20 janvier1637.
(Registre descommissions, coté n" 17, folio 46.)

Il s'agit d'une fabrication de liards et de gigots de
cuivre. Ces monnaies 'devaient être de cuivre 'rouge fin;

les liards à la taille de 64 au marc, et les gigots à la
taille de 128. Le maître avait à monnoyer 5,000 marcs
Il dont, au moins, la moitié devra être en gigots, et le
l'este en liards. II Et pour que ces monnaies ne fussent
pas mises tout d'un coup en trop grande abondance dans
la circulation, il eut ordre de ne pouvoir en faire forger
plus de 000 marcspar mois.
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XLIII

Lettres des ofJicie1's des finances, portan: commission de

l'état de graveur ordinaire de la Monnaie de Tournai.

A Bruxelles, le 5 juin 164·1. (Registre des commis­
sions, coté n° 17, folio 180.)

Jacques Amour, auparavant graveur des coins. de la
Monnaie d'Arras, est nommé à Tournai, en remplacement
de Gaspard Vander Heyden, décédé ('),

XLIV

Instruction dressée par les officiers des finances poU''t le

« g,'aveur ordinaire de la Monnaye du Roy li Tour­

nay, Il el destinée à lui seroir de Ct règle et conduite

dans l'exercice de son estai et office. }) A Bruxelles, le
6 juin 1641. (Registre des commissions, coté n° 17,
folio 186.) .

XLV

Loures au nom de Philippe IV, i'oi d~Espagne, p01'tant

commission de maître particulier de la lJ.1onnaie de
Tournai. A Bruxelles, le 16 juillet 1645. (Reglstrc
des commissions, coté n° 17, folio 206.)

Le nouveau pourvu s'appelait Antoine de la Derrière.
Ce maître particulier fut continué dans la ferme de la

(1) Dans lespièces noXL.ci-dessus.ce graveur est appeléVan Heyden.
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Monnaie de Tournai, par des prolongations successives,
de six ans chacune, jusqu'à l'époque de son décès. Deux
de ces prolongations, datées du 5 février 1649 et du
5 juin 1661, sont transcrites dans le 58c volume des 182.
Nous verrons plus Join qu'Antoine de la Derrière travail­
lait encore en 1664. Il est question de sa veuve en 1667.

XLVl

Lettres des officie'rs des finances portant instruction

pour le maître particulier de la Monnaie de Tournai.

A Bruxelles, le 20 août 1645. (Registre des commis­
sions, coté n° 18, folio 6.)

Il est accordé à Antoine de la Derrière de pouvoir faire
forger: 9,000 marcs de nouvelle monnaie d'argent, Il de
patar« ou deux gros Il, à 3 deniers d'argent fin en aloi; et
9,000 marcs de nouvelle monnaie de cuivre en Il liards

ou demi-qros la pièce, monnaie de Flandres. »

XLVII

Instruction dressée Il par les meistres généraux de la

monnaye dans les Pays·Bas, louchant la conduite à

tenir par le maistre particulier de la Monnaye de

Tournay dans l'exercice et facquie de son office. \1

A Bruxelles, le 22 août 1645. (Registre des commis­
sions, coté n" 17, folio Hi8.)

n'après cette instruction, les monnaies à faire ouvrer
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par le nouveau maitre particulier sont: en or, le double

souverain, le souverain et récu d'or; en argent, le duca- .

ton, le demi-ducaton et les pièces de 48, de 24, de 12 et

de 6 patards.

XLVIII

Lettres des officiers des finances, (c portasü consentement et

accm-d au maistre particulier de la Monnoyede Tour­

nay, à [aire [orqcr 9,000 marcs de putars, et de
liarts, }) ABruxelles, le 14 juillet 1644. (Registre des
commissions, coté n° 18, folio 34.)

C'est, en quelque sorte, la répétition d'un accord précé­
dent, daté du 20 avril 1643. (Pièce n° XLVI.)

XLIX

Lettres des officiers des finances portant com.mission de

grape'l.tr des coin« de la Monnaie de Tournai. A Bruxel­
les, le 20 février 1640. (Registre des commissions,
coté n° 18, folio 40.)

Le nouveau titulaire est Michel Steen, nommé en
remplacement de Jacques Amour, décédé.
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L

Lettres des officiers des finances, cr portant commission et
accord au maître particulierde la Alonnoye de Tournos)

de faire forger en icelle Monnoye certain nombre de

liarls et de gigots de cuivre. Il A Bruxelles, le 18 juil­
let 1640. (Registre des commissions, coté n° 18,
folio 87.)

Le maître particulier est autorisé par ces lettres à
acheter du magistrat de Tournai et des particuliers
jusqu'àla quantité de douzemille marcs de mauvais liards
étrangers, de cuivre, pour les convertit' en liards et gigots
aux coins de Sa Majesté.

LI

Lettres des officiers des comptes, à Lille, li lw1·tanl com­
mission d'ou'V1'ier ou monnoyeur en la Monnoye du Roy

à Tournay, dite la place du Prince. \1 Le 25 mars i 6-1·7 .
(Registre des commissions, coté nQ J8, folio 87.)

Celui qui était appelé aux fonctions de monnayem' pal'
le moyen de la place du Prince n'était pas issu des
monnayeurs attitrés, ~t ne transmettait pas à ses enfants
le droit (l'être monnayeurs. Cela résulte des leUres de
commission dont nous nous occupons, lettres émanant
des Il Président et Gens des Comptes du Roi des
Espagnes, etc., Il à Lille.

SUI' la demande d'Antoine de la Derrière, que l'on
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qualifie « fondeur de la Monnoye du Roi à Tournay, Il et
qui était, sans doute, un fils du maître particulier,

Messieurs des comptes le commettent, «' pour et au nom
de Sa Majesté, et sous le bon plaisir d'Icelle, .... en la

place d'ouvrier et monnoyeur en ladite Monnoye, dite la
place du Prince. »

Messieurs des comptes s'étaient fait préalablement
représenter les priviléges concernant celte place, et ils y

avaient vu, comme le constatent les lettres: que SaMajesté
s'était réservé la faculté de commettre une personne

Il capableet idoine " pOUl' être ouvrier el monnayeur en
ladite Monnaie Il et qu'à cet effet la place d'icelui était
nommée la place du Prince; Il que celui qui en était
POUl'VU était nommé sa vie durant, mais sans aucun clroit

de succession. Il exerçait d'ailleurs son' emploi, pOUl'

ouvrer et travailler, comme les autres ouvriers et mon­
nayeurs, eL jouissait des mêmes priviléges, exemptions,
salaires, profits et émoluments.

Ln
Lettres des officiers des finances « porion: commission de

maitre particJtlîer de la J}Jonnoie dit Roy à Tournasj,

pour un second terme de six ans, aux charqes et condi­

tions y expliquées. Il A Bruxelles, le {) février 164·9.

(Registre des commissions, coté n° 18, folio 174.)

Voir ci-dessus, au n° XLV.

ANNi:E ~881. 30
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Lettres des officiers des finances, donnant ordre au 1nait,te
particulier de la Monnaie de Tournai de [orqer

3,000 marcs de liards et 500 marcs de gigots lt de 'fin

cuivre rouge. Il A Bruxelles, le 4 mai 1650. (Registre
des commissions, coté n" 18, folio 17D.)

LIV

Lettres des officiers des finances au, maître particulier

de la J.l!onnaie de Tournai, peur [aire traxailler

8,000 marcs c( de liards de fin cuivre. Il ABruxelles,
le 17 février f 602. (Registre des chartes, coté n" 72,

folio 80.)

LY
Autorisation au maître particulier de la Monnaiede Tour­

nai u de [orqcr 6,000' marcs de liards, y cO'm]J1'Îs

400 'marcs de gigots Il • A Bruxelles, le 25 juillet 1603.
(Registre des chartes, coté, n° 72, folio 17ft)

LVI

Laures au nom de Philippe 1V, roi d'Espagne, portant

commission Cl d'adjoint de premier garde descoins de la

lJtlonnoye en la ville de Tournay lJ •.A Bruxelles, le
51 mars 1657. (Registre des commissions, coté n° 19,
folio 148.)

Isaac Grulois, garde, ou, comme il est dit, premier
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garde des coins de la Monnaie de Tournai ('), obtient,
par ces lettres, que Jacques Simon, son gendre, soit atta­
ché à ladite Monnaie en qualité d'adjoint an premiergarde
descoins, sans émoluments, mais avec l'expectative d'être
nommé premier garde, au décès du titulaire.

LVII

Ordonnance des officiersdes domaines et finances du Roi, à

Bruxelles, touchant la {orge de liard« de cuivre à la

~ormaie de Tournai. Le 26 novembre f6n7. (Registre
des mémoires, coté n° 15, folio 108 (!).)

« Ceux des Domaines et Finances du Roy ont, pour et
au nomde Sa Majesté, par avis desPrésident el gens de la
Chambre des comptes à Lille, qui, au préalable, ont ouy
les Conseillers et Maistres généraux des Monnayes ès
paysde par-deçà, permiset ordonne p~r cettes, afin d'ex­
tirper les mauvais liards, anéantir leur cours et procurer
la refonte d'iceux (Z), à Antoine de la Derrière, maistre

(1) Nousne trouvons à cette époque,à la Momiaie de Tournai, qu'un
garde, qui est Isaac Grulois; et peut-être le contre-garde était-il tou­

jours François Connin, nommé par commission du 48 novembre 1649,

Nous ne voyonspas trop ce que signifie la qualificationde premiergarde
appliquée à Grulois dans les lettres' que nous citons.

Pl) 37evolume de la collection des -182, fol. 566 va.

(3) On s'occupait depuis quelque temps, dans les Pays-Bas espagnols,
d'en faire disparaltre les menues monnaies étrangères, généralement
assez mauvaises, dont le nombre considérable inondait les marchés et
embarrassait fort désagréablement le petit commerce. Nousavons déjà
vu là-dessuscertains efforts tentés â Tournai en 16Hi (piècenoL) ; mais
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particulier de la Monnoye de Tournay, de forger la quan­
tité de huict mille marcs, au pied ancien et jusques lors
praticqué, scavoir de soixante quatre pièces au marq,
parmy payant pour droict seigneurial, au profit de Sa

le placardsuivant, publié en 1650, peut encore mieux donner une idée
du mal que l'administration combattait, si l'on en juge par la force des
expressions :

li PAR LE ROY. Estans informez du vol et brigandage qui se {ait

avec de mauvais liards et gigots venans de pays de Liege, et autres

contre(aicts, incoqnu« ou usez, que quelques larrons publicqs {ont
rouler et distribuer. pal'my le peuple, n'cstan8, selon l'essay qu'avons

raid {aire,de la moictiéde leur juste naleur; Nous, vau/ans lJ remedier,
avons ordonné et ordonnons qu'en leur regarden sail(aictla recherche
et d6monslration exemplaire, selon qu'est déclaré pa?' nos placcart»
preceâens. Et cependant, prenans esgara li la multitude eœoessu» qui
se ti'Olwe âesdits liards parmy nostre pauvre et menu peuple, Nous
avons, pour le soulagement d'icelluy, toller« et tallerons encor pour
ceste fois, en euite de nostre diet âemiev plaecart de l'an 164.7, que
huict desdils liards se pourron:eschillel', pour le terme d'un mois tant
seullement, li compter du jour de la publication de ceste, à la t"aleur
d'un pauart, DU un gigot la pièce, ct pendant le deuxième mois les
douze desâicts liards pour un paUal'L, ott la pièce à deux mailles, Faict
il Bruxelles le 10 de septembre .1650. Estoit paraphé K. VL, et plus bas
signé A. de lUerselie. 11 - Pièces à la suite des Commentaria ad

Perpetutun. Edictum, d'Antoine Anselmo, dans l'édition d'Anvers,
de 1656, in-fol., p. 2'il.)

Vo!r encore le Placcort du /loy sur le reqlemen: general de SC,"

monuoues, Anvers,1652. in-4°, Il est quesrion, notamment, dans l'arli­

ole IX, des .. liards de Liege, Neoers, Bouillon, et autres estranqiers
doubles, ou simples deniers de France, 11 parmi les monnaies dont on
défend très-estroitement et sous les plus fortes peines l'entrée, intro­
duction et arnas dans les pays de par-deçà. On comprenait, évidem­
ment, le besoin d'en finir avec de vieillestolérances. Resle à savoir si
la volontédu pouvoiret la persévérance de ses agents ont été celle fois
bien déûniuvement plus fortes que l'abus.
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Majesté, un sol dschaque marc d'œuvre.comme du passé;
et qu'à cet effect il devra employer et consommer entière­
ment lesdits vieux liards et estrangers n'ayans COUl'S selon

les placcarts, tels que toutesfois seront de hon et léal
cuivre, sans y employer d'autre cuivre, en les ratinant
deuement; dont la refonte se devra faire en la présence
du garde et contre-garde de ladite Monnoye, qui seront
tenus d'en tenir pertinente nottice, et en donner leur
relation et certificatauxdits Maistres généraux, contenant
la précisequantité qu'ils auront veu fondre chaque jour;
ordonnans lesdits des finances auxdi's des comptes,
maistres généraux des Monnoyes et tous autres qu'il
appartiendra, d'ainay ce permettre et selon ce eux régler.

n Fait à Bruxelles, au Conseil des finances du Roy Je
16 novembre 1657j soubsiqné : J. d'Ennetieres, J. Coc­
kaerts, C. de Grispere, et J. B. R. Broeckoven.

]) Plus basest escrù : Cetacte est enregistré du consen­

tement de Messeigneurs les Président et gens des comptes
du Roy à Lille, au registre' des mémoires y tenu.". le
J7 avril ,t6a8, par moy, signé J. De Monchaux. Il

LVUl

Leüres des ofTicif!'j's des finances portant continuation de la

ferme de la 1Jionnaie de Tournai pour un nouveau terme

de six ans. A Bruxelles, le 5 juin 1661. (Registre des
commissions, coté n" 20, folio 19.)

Voir ci-dessus, au n° XLV.
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L1X

Consentement aCh'oyé au maître particulier de la Monnaie
de Tournai, pour une [obrication de liarde. ABruxelles,
le 22 se~temhre 1664. (Registre des mémoires, coté
n° 14, folio 5 e).) .

( AMesseigneurs, Messeigneurs lesChef,Trésoriergéné­
ral et Commis des finances, remonstre très humblement
Antoine de la Derrière, Maistl'e particulier de la Monnoye
de Sa Majesté en Tournay, que, durant le désordre des
monnoyes, et depuis, il auroit, pour accommoder le
public, receu et eschangé non seulement tous les liards
billon qui ont esté confisquez (2)par le magistrat de ladite
ville, mais aussi de divers particuliers, comme appert
par les attestations ci-jointes; par où il s'est trouvé
chargé de neuf à dix mille marcs desdits liards billon C;;),
pensant les pouvoir réduire en bons liards aux coins. de
Sa Majesté, ainsi qu'il a esté, passez quatre ans ou envi­
ron, autorisé; mais ladite fahrication ayant esté empes­
chée par une interdiction de Messeigneurs desdites

finances, il est resté chargé avec tous lesdits liards, à son

(1) 57c volumede la collection des482, loI. 5/6.
(2) Voir, pour les cas de confiscation, les articles 5 et 9 du placard

de 4652, cité dans une note précédente.

(-') Neuf a dix mîlle marcs "de liards défendus. ramassés rien que
dans le rayon de .l'atelier de Tournai, c'est quelque chose d'assez

remarquable; mais la refonte autorisée eu ~645 l'avait même été jusqu'à
concurrence de douze mille marcs, comme 00. l'a vu dans la pièce DO L,
Plus d'un antiquaire d'aujourd'hui voudrait bien avoir à trier tout ce
rebut.
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grandissime dommage et interest, veu que son capital y
trempe depuis dix, douze à treize ans et plus; et ledit
remonstrant affirmerait -bien, au besoin, que les trois
quarts y sont depuis lors actuellement trempans, atten­
dant toujours la permission de les convertir aux coings
de Sa Majesté, y en ayant mesme aucuns encommencez à
estre travaillez durant deux à trois journées d'ouvriers,
disposez à recevoir la marque,et aucuns mesme marquez,
mais non relivrez , l'estez depuis lesdits quatre ans entre
les mains desditsouvriers, à raison de ladite interdiction
survenue: ct comme il y a fort peu d'ouvrage en ladite
Monnoye, à cause que les barres ne viennent pas en
icelle, et que, d'ailleurs, le peuple seroit par ladite fabri­
cation fort soulagé, puisqu'il en abesoin, estant toujours
pressé de mauvais liards, faute de bons, outre que
Sa Majesté en recevroit ses droits seigneuriaux, qui pour­
l'oient servir à subvenir en partie au payement des gages
des officiers de ladite Monnoye ; et que par telle fabrica­
tion seroit faire cesser l'intérest que ledit remonstrant
souffre encore pal' ladite' interdiction; cause qu'il se
retire vers Vos Seigneuries, les suppliant estre servies de
lever ladite interdiction, et Iuy permettre de fabriquer et
convertir lesdits Bards aux coings de Sadite Majesté, et
en après les exposer. Quoy faisant, etc. »

- (( SonExcellence, ayant eu rapport du contenuen. .
cette requeste et des avis y rendus, tant des Conseillers
et Maistres généraux des Monnoyes, les Officiers fiscaux
des gouvernance de Lille et bailliage de Tournay et
Tournésis, ceux de la Chambre des comptes en Brabant,
que celuy du Conseiller commis aux causes fiscales du
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Conseil privé, et le tout considéré, 3, pour et au nom de
Sa Majesté, permis et consenty, permet et consent par
cestesau suppliant, nonobstant les ordres qu'il peut avoir
au contraire, deconvertir les mauvais liards qu'il a receus
et tient en réserve en vertu des ordres exprès qu'il en a
eus de la Cour, en ceuxau coingde Sa Majesté, moyennant
que la quantité n'excede le poids de neuf ou dix mille
marcs; ..... le tout parmy payant à Sa Majesté, pour droit
seigneurial, cinq gros au lieu de deux sols, pOUl' du
provenu d'iceluy payer les gages des officiers de ladite
Monnoye de Tournay, de beaucoup arrierez; ordonnant à
tous ceux qu'il appartiendra se régler selon ce. Fait à
Bruxelles le 22 de septembre 1664, paraphé J. de. v',
,çigné Pinto, J. 'd'Ennetières, V. de Harscamp et Van
Offels, n

(Suit la mention de la transcription dans le registre
des 'mémoires, à la Chambre des comptes de Lille, le
10 octobre 1664.)

LX

Rescription de la Chambre des comptes au dépm'lernent de

Flondres, siégeant à Bruges, adressée au Conseil des

finances, le 4 janvier '1668, touchant le transport à

Bruges de la boîte de la Mr.>nnaie de Tournai, ,~t la

reddition du compte 'final de la veuve d'Antoine de la

Derrière, Il en son vivant maitre particulier de la

Monnoye de Sa Majesté en la ville de Tournay. »

(Manuscrits de la Bibliothèque nationale, collection
Desnans, volume 66, folio 49ft)



- 1~6!) -

Cette pièce C)) la seule que nous n'ayons pas tirée de
la collection des 182 (Colbert), clot la. liste chronolo­
gique de celles que nous avons trouvées concernant la
Monnaie de Tournai'. Ony voitque l'atelier était supprimé
en 1667, ~année de la prise de la ville par Louis XIV.
L'administration espagnole s'occupait des moyens de
faire transporter à Bruges la dernière boîte de l'ouvrage
d'Antoine de la Derrière, pOUl' la faire juger par les
officiers des monnaies en Flandre.

J. ROUYEH.

(f) La copie qui en existe dans la collection Desnans il été fuile
d'après la minute re reposant en la Chambre des comptes au départe­

ment de'[Flandres. n

SUI'la collectionDesntms, ou tîEsnans, voir le }}1essager des sciences

et des arts de la Belgique, tome 1V, 1836, pages 62el suivantes.

ANNÉE 188·••




